
Le salarié peut-il refuser une clause sur le devoir de réserve
politique ou religieux ?

Réponse courte

Le salarié peut refuser une clause de devoir de réserve politique ou religieux si celle-ci n'est pas justifiée par la

fonction occupée ou si elle est formulée de manière trop générale ou absolue. L'employeur doit alors démontrer le

caractère indispensable de la clause au regard des missions confiées.

En cas de désaccord, le salarié peut contester la clause devant le tribunal du travail, qui appréciera la légitimité, la

proportionnalité et la nécessité de la restriction au cas par cas. La clause ne doit pas constituer une discrimination

fondée sur les convictions politiques ou religieuses et doit respecter les droits fondamentaux du salarié. L'article

L.251-1 interdit toute discrimination fondée sur les opinions politiques ou les convictions religieuses. La clause ne

peut être envisagée que si elle répond à une exigence objective liée au poste. L'employeur doit garantir l'égalité de

traitement.

Définition

La clause de devoir de réserve impose au salarié de s'abstenir de toute expression ou manifestation publique

susceptible de porter atteinte aux intérêts de l'employeur, notamment en matière politique ou religieuse. Cette

obligation vise à protéger l'image, la neutralité ou la réputation de l'entreprise.

Elle peut être insérée dans le contrat de travail ou dans le règlement interne de l'entreprise. Au Luxembourg, la

liberté d'expression, de pensée, de conscience et de religion est garantie par la Constitution, mais elle peut être

limitée dans le cadre de la relation de travail sous conditions strictes et encadrées.

Questions fréquentes

Faut-il consulter la délégation du personnel ?

Avant toute insertion, il convient de consulter la délégation du personnel si elle existe, conformément à l'article L. 414-3 du Code du
travail. Toute sanction disciplinaire liée à une violation de cette clause doit être proportionnée et motivée.

Le salarié peut-il refuser une clause sur le devoir de réserve politique ou religieux ?

Oui, le salarié peut refuser une clause de devoir de réserve politique ou religieux si celle-ci n'est pas justifiée par la fonction occupée ou si
elle est formulée de manière trop générale ou absolue. L'employeur doit démontrer le caractère indispensable de la clause.

Qu'est-ce que le devoir de réserve politique ou religieux ?

La clause de devoir de réserve impose au salarié de s'abstenir de toute expression ou manifestation publique susceptible de porter
atteinte aux intérêts de l'employeur, notamment en matière politique ou religieuse, pour protéger l'image, la neutralité ou la réputation de
l'entreprise.

Quelles conditions de validité d'une clause de réserve ?

L'employeur ne peut imposer une clause que si elle est justifiée par la nature de la fonction ou par la nécessité de préserver les intérêts
légitimes. La clause doit être proportionnée, précise et ne pas porter atteinte excessive aux droits fondamentaux du salarié.
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Quels recours en cas d'imposition unilatérale de la clause ?

Si la clause est imposée unilatéralement après l'embauche, le salarié peut la contester devant le tribunal du travail. Le juge apprécie la
légitimité, la proportionnalité et la nécessité de la clause au cas par cas, dans le respect du principe de non-discrimination.

Quels textes encadrent le devoir de réserve au Luxembourg ?

L'article 11 de la Constitution (liberté d'expression), l'article L. 121-6 du Code du travail (interdiction de discrimination), l'article L. 414-3
(consultation), la loi du 28 novembre 2006 (égalité de traitement) et la jurisprudence de la Cour supérieure de justice encadrent ces
clauses.

Conditions d’exercice

L'employeur ne peut imposer une clause de devoir de réserve politique ou religieux que si celle-ci est justifiée par la

nature de la fonction exercée ou par la nécessité de préserver les intérêts légitimes de l'entreprise.

Condition Description

Proportionnalité

La clause doit être proportionnée, précise et ne pas porter atteinte de manière excessive aux

droits fondamentaux du salarié. Elle ne peut avoir pour effet d'interdire toute opinion ou

appartenance religieuse ou politique, mais uniquement d'en limiter la manifestation dans le cadre

professionnel lorsque cela est objectivement justifié.

Égalité de

traitement

La restriction doit être motivée par un intérêt sérieux et légitime, tel que la neutralité de

l'entreprise ou la protection de son image. L'égalité de traitement et l'absence de discrimination

doivent être garanties à tous les salariés, conformément à l'article L.121-6 du Code du travail.

Modalités pratiques

Le salarié peut refuser la signature d'une clause de devoir de réserve politique ou religieux si celle-ci n'est pas

justifiée par la fonction occupée ou si elle est formulée de manière trop générale ou absolue.

Aspect Détail

Clause

En cas de refus, l'employeur doit démontrer le caractère indispensable de la clause au regard des

missions confiées. Si la clause est imposée unilatéralement après l'embauche, le salarié peut la

contester devant le tribunal du travail.

Proportionnalité

En cas de litige, le juge apprécie la légitimité, la proportionnalité et la nécessité de la clause au

cas par cas. L'employeur doit veiller à ce que la clause ne constitue pas une discrimination

fondée sur les convictions politiques ou religieuses, conformément à la loi du 28 novembre 2006

relative à l'égalité de traitement et à l'article L.121-6 du Code du travail.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la clause de devoir de réserve politique ou religieux aux postes exposés

(représentation, communication, direction) ou lorsque la neutralité est une exigence essentielle de la fonction.

La rédaction de la clause doit être précise, indiquer les comportements visés et les situations concernées, et

rappeler la possibilité pour le salarié d'exprimer ses convictions dans le respect du fonctionnement de l'entreprise.

Avant toute insertion, il convient de consulter la délégation du personnel si elle existe, conformément à l'article

L.414-3 du Code du travail. En cas de refus du salarié, privilégier le dialogue et justifier objectivement la nécessité

de la clause. Toute sanction disciplinaire liée à une violation de cette clause doit être proportionnée et motivée.

Cadre juridique

Référence Objet

Article 11 liberté d'expression, de pensée, de conscience et de religion

Article L.121-6 interdiction de discrimination fondée sur les opinions politiques ou religieuses

Article L.414-3 consultation de la délégation du personnel sur les règlements internes

Loi du 28 novembre 2006 à l'égalité de traitement

Jurisprudence de la Cour

supérieure de justice du

Luxembourg

appréciation de la proportionnalité et de la légitimité des restrictions

Principe général

les restrictions aux libertés fondamentales ne sont admises que si elles sont

justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au but

recherché

Avant d'insérer une clause de devoir de réserve politique ou religieux, il est impératif d'évaluer sa nécessité et sa proportionnalité au

regard du poste concerné, de consulter la délégation du personnel si besoin, et de documenter la justification afin d'éviter tout risque

de nullité ou de contentieux pour discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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